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Ethique et enseignement de l’acupuncture 

L’acupuncture est une compo-
sante essentielle de la médecine 
chinoise dont le fondement est à 
la croisée de courants de pensée à 
la fois philosophique et religieux 
(chamanisme, taoïsme, école 
confucéenne, école naturaliste), 

mais aussi depuis le milieu du XXème siècle, scientifique 
et factuel.

Et pourtant, nombreuses sont les écoles de Médecine 
Traditionnelle Chinoise qui entendent enseigner l’acu-
puncture en se basant essentiellement sur les Classiques 
Chinois et la philosophie en minimisant la part réser-
vée à la médecine occidentale. Certes cet enseignement 
ne s’adresse pas principalement à des médecins. Et les 
enseignants de ces écoles sont des praticiens non méde-
cins, ayant des diplômes chinois sous couvert ou pas du 
Ministère de la Santé Publique de la République Popu-
laire Chinoise. Certains titulaires de ces diplômes non 
reconnus en France peuvent se déclarer « docteur », 
mais bien souvent, il ne s’agit pas d’un doctorat de mé-
decine, mais plutôt d’un doctorat ès sciences humaines 
ou ès sciences sociales, etc. Ou bien il peut s’agir d’un 
titre réel de docteur en médecine dans le pays d’origine 
mais qui n’autorise pas la pratique de la médecine en 
France sauf accord spécifique [1].

Le doctorat de médecine est un « doctorat d’exercice », 
à ne pas confondre avec un doctorat de recherche qui 
est délivré en principe après trois années d’études pos-
térieures au grade de master et à la suite d’une soute-
nance de thèse en rapport avec la réalisation d’un tra-
vail scientifique original. Le doctorat a fait l’objet en 
1984 d’une réforme profonde suite à la loi Savary [2] 
et entre dans le cadre du troisième cycle de l’enseigne-
ment supérieur. Contrairement à d’autres pays, comme 

l’Allemagne ou la Grande-Bretagne, l’appellation de 
« docteur » en France n’est souvent donnée dans la vie 
quotidienne qu’aux seuls médecins, vétérinaires et den-
tistes. Son usage est le vestige d’une législation ancien-
ne sur l’exercice illégal de la médecine. Mais d’un point 
de vue international et à l’exception de la France, il est 
habituel de réserver cette appellation aux titulaires d’un 
doctorat universitaire de troisième cycle. Conséquence 
de la mondialisation, l’usage du titre de docteur tend 
à s’imposer également en France pour les titulaires du 
grade de docteur de recherche, d’où la confusion que ce 
titre peut entraîner par exemple dans un diplôme uni-
versitaire consacré à la médecine traditionnelle chinoise 
ou dans une école d’acupuncture.
Ainsi récemment, se sont ouverts dans deux ou trois 
facultés de médecine des diplômes universitaires (DU) 
de Médecine Chinoise avec pour enseignants des titu-
laires de doctorat de recherche. Le programme de ces 
DU, souvent strictement non médical et à visée sinolo-
gique ne pose pas de problème pour le public concer-
né. Connaître ou pas la langue chinoise et a fortiori la 
culture chinoise par exemple avait fait l’objet d’un long 
débat concernant leurs utilités dans la connaissance et 
l’enseignement de l’acupuncture [3-6].
Par contre, cela devient un problème quand des sémi-
naires ou des congrès a priori médicaux et donc non si-
nologiques sont proposés à des médecins avec pour in-
tervenants ces enseignants qui peuvent faire par ce biais 
de l’enseignement médical. Et bien que les étudiants 
ou les congressistes soient d’ailleurs souvent friands 
d’expertises sinologiques ou philosophiques, cela peut 
apporter une confusion de genre surtout lorsque qu’il y 
a intervention dans un domaine purement médical.
Est-il éthique ainsi qu’un docteur ès études chinoises 
par exemple propose un traitement médical, sans être 
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lui-même docteur en médecine ? Sa fonction d’expert 
non-médecin se doit d’être bien spécifiée en toute 
transparence.
Son enseignement ne peut être autorisé qu’à la condi-
tion qu’il ne favorise pas l’exercice illégal de la méde-
cine en France.
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